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Chères Villageoises, Chers Villageois 

 

Chaque ann®e, ¨ pareille ®poque, le bulletin municipal, trait dôunion entre les ®lus et la population, retrace 

lôhistorique des actions engag®es par la municipalit®. Mais au-delà des informations purement locales, il se doit 

de vous informer des évolutions législatives et réglementaires, ainsi que des informations pratiques susceptibles de 

vous aider dans vos démarches au quotidien.  

Pour les internautes, de plus en plus nombreux, le site çwww.chatelneuf.frè vous permet dôacc®der ¨ toutes 

les informations relatives à la commune, et notamment les comptes rendus des séances des conseils municipaux. Il 

vous offre également la possibilité de nous faire part de vos remarques, suggestions ; Nous travaillons actuelle-

ment sur lôam®lioration du site en le rendant plus interactif.  

A mi-mandat, un certain nombre de dossiers sont en phase pr®paratoire, certains sur les rails depuis un 

peu plus dôun an, et les plus classiques, finalis®s : 

¶ En phase préparatoire : la mise en place de volets roulant aux fen°tres de lô®cole, la r®novation et mise 

en conformit® des toitures de lô®cole, de lô®glise et de lôannexe de la cure. 

 

¶ Toujours en cours dô®laboration, lôadressage des rues qui bien s¾r a suscit® la curiosit® de nos admi-

nistrés et de nos élus qui au travers de réunions et groupes de travail, ont su  faire renaitre le passé et 

ont ®t® force de proposition. Un projet de construction dôun b©timent intercommunal, en collaboration 

avec les communes dôEssertines en Ch©telneuf et Bard, dans le cadre de la mutualisation, est ¨ lô®tude. 

 

¶ Finalisés : dans le cadre des ®conomies dô®nergie, il a ®t® pr®vu le remplacement des robinets thermos-

tatiques pour les chauffages des appartements de la cure. Nous avons aussi investi de nos propres de-

niers dans le remplacement de lôoutil informatique de lô®cole par lôachat de 10 nouveaux ordinateurs. 

Une analyse descriptive plus approfondie des différents programmes figure dans les pages de ce bulletin. 

En ce qui nous concerne, et comme vous le savez, la dotation de fonctionnement d®di®e aux communes sôamenuise 

dôann®es en ann®es. La gestion du budget communal sôarticule autour de deux piliers incontournables : maintenir 

et am®liorer les infrastructures en pla­ant le citoyen au cîur de nos pr®occupations et en gardant le souci du bon 

usage des deniers publics. 

  Mes sincères remerciements : 

¶ ê lôensemble des acteurs ®conomiques de notre commune qui ont fait le choix de sôinvestir en zone ru-

rale,  

 

¶ Aux pr®sidents dôassociations et b®n®voles qui assurent des animations tout au long de lôann®e, et qui 

maintiennent du lien social,  

 

¶ ê toutes les personnes qui ont accept® dôapporter leur contribution ®clair®e dans les diff®rentes com-

missions auxquelles elles consacrent de leur temps. 

  

¶ ê lôensemble des employ®s communaux qui apportent leurs savoir faires au bon fonctionnement des dif-

férents services. 

  

¶ Aux adjoints et ®lus qui, par leurs pr®cieux conseils, ont ¨ cîur de servir leurs concitoyens et de faire 

évoluer leur cadre de vie.  

 

Aux nouveaux habitants qui ont fait le choix de construire un projet de vie à CHATELNEUF, qui trouveront 

les réponses adaptées à leurs aspirations ! 

Voil¨, jôesp¯re que vous prendrez plaisir ¨ d®couvrir ce bulletin municipal 2017.  

Il ne me reste plus quô¨ me joindre ¨ mon Conseil, pour vous souhaiter Mes Meilleurs Vîux pour cette 

Nouvelle Année, que celle-ci vous apporte, Joie, Sérénité et Bonheur à vous et vos proches. 

 

BONNE ANNEE 2018                             Nicolas SAUVINET, Maire. 

Edito ð Mot du maire  
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 BUDGET 

Fonctionnement 

Dépenses 2017 Montants % 

Charges à caractères Générales 51909,48 24,04 

Charges de Personnel 73877 34,22 

Autres charges de gestion courante 33458 15,5 

Charges Financières 10000 4,63 

Atténuations de produits 16236 7,52 

hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 3518 1,63 

±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 26716 12,37 

Charges exceptionnelles 200 0,09 

Total Dépenses  2017 215914.48 100 

Recettes  2017 Montants % 

Produits des services 1530 0,71 

Impôts et Taxes 85691 39,69 

Dotations et Participations 61862 28,65 

Produits de gestion courante 18000 8,34 

Excédent 2016 Reporté 39731.48 18,4 

Produits exceptionnels 1300 0,6 

Atténuations de charges 7800 3,61 

Total Recettes  2017 215914.48 100 
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Investissement 

Dépenses 2017 Montants % 

remboursement d'emprunt 25275 42,24 

immobilisations corporelles 14980 25,04 

 {ƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ 19581 32,72 

Total Dépenses  2017 59836 100 

 Recettes  2017 Montants % 

virement section de fonctionnement 26716 44,65 

opérations d'ordre entre sections 3518 5,88 

dotations fonds divers réserves 13579 22,69 

subvention d'investissement 15573 26,03 

Produits des cessions 450 0,75 

Total Recettes  2017 59836 100 

44%

6%
23%

26%

1%

recettes investissement virement section de 
fonctionnement

opérations d'ordre entre 
sections

dotations fonds divers 
réserves

subvention 
d'investissement

Produits des cessions
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INFORMATIONS MAIRIE 

 

Horaires dôouverture au Public  

Mercredi de 10h00 à 14h30 - Jeudi de  10h00 à 14h30  

 

Le Maire et les Adjoints sont disponibles sur rendez-vous. 

Tél Mairie : 04 77 76 84 29 

Fax : 04 77 76 88 04 

Adresse mail : mairie.chatelneuf@wanadoo.fr 

 

Inscriptions sur la liste électorale 

 

Les inscriptions se font à la mairie de votre domicile avant le 31 décembre. Présenter une pièce 

dôidentit® et un justificatif de domicile. 

 

Recensement Militaire 

 

Vous venez dôavoir 16 ans, vous °tes invit®s ¨ vous pr®senter ¨ la mairie de votre domicile afin de 

vous faire recenser dans les 3 mois à compter de vos 16 ans, munis du livret de famille de vos pa-

rents. Une attestation vous sera délivrée, elle vous sera nécessaire pour vous présenter aux exa-

mens, concours et permis de conduire. 

 

Carte identité 

 

Depuis mars 2017, chaque usager peut effectuer une demande de titre dôidentit® dans lôune des 28 

mairies du d®partement ®quip®es dôun dispositif de recueil de demande de titre dôidentit® et non 

plus dans sa commune de résidence. 

Ces dispositifs de recueil sont installés dans 28 mairies du département et sont les mêmes que 

ceux recevant les demandes de passeports. Dépôt des dossiers sur rendez-vous. 

La demande carte nationale dôidentit® (CNI) est transmise via une application s®curis®e appel®e 

TES (Titres électroniques sécurisés). Cette application informatique (déjà utilisée pour 

les passeports) permet donc de transmettre les dossiers de manière dématérialisée pour instruction 

et de lôenvoyer en fabrication. La carte est ensuite ¨ retirer aupr¯s de la mairie o½ lôusager a d®po-

sé son dossier. 

 

Passeport 

 

Le lieu de la demande ne dépend pas de votre domicile. Vous pouvez vous rendre à n'importe quel 

guichet à condition qu'il soit équipé d'une station d'enregistrement., et sur rendez-vous. 

 

PACS 

 

Il se conclue en mairie depuis le 1 novembre 2017. Pour la déclaration conjointe d'enregistrement 

du Pacs, les futurs partenaires doivent se présenter en personne et ensemble à l'officier d'état civil 

de la mairie où ils déposent leur Pacs, munis des documents originaux et de leur pièce d'identité en 

cours de validité.  
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Tarifs salle associative 

 
¶ Tarif pour résidents de la commune :  

 -Location week-end :250ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  

 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 -Location journ®e seule (jusquô¨ 21h) :150ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus) , 

  Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 

¶ Tarif pour résidents hors commune :   

 -Location week-end : 290ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  

 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 -Location journ®e seule (jusquô¨ 21h) :190ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  

 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 

 Caution de 1000ú et attestation dôassurance obligatoire .  

Réservations et renseignement: Mairie (04/77/76/84/29) ou Kamel Yahiaoui (06/71/58/20/44) 

ou Alexandra Clairet (07/82/77/68/49) 

URBANISME 2017 

 
 

Dépôt Permis de construire 

 

DUCHEZ Pierric extension stabulation à Chazeau 

WEBER MEUNIER Muriel maison habitation à Chantecoq 

MEUNIER Michel Abri à chazeau 

MASSON Olivier Abri à Sollègue 

JAMBIN Nicolas démolition cloture-terrasse-abri à Fraisse 

BONNEFOY Julien Rénovation maison à Chazeau 

M. et Mme CHAZELLE Maison habitation à Chambrelin 

DESCHAMPS Ludovic et Magali maison habitation à Chantecoq 

 

Dépôt Déclaration préalable 

 

MONIER Romain changement dôouvertures ¨ Fraisse 

REYNAUD Marc division foncière à Chantecoq 
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 Annuaire des entreprises 
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Appel au civisme - dépôt sauvage de déchets 

verts 
 

 

Un peu de civisme et de respect suite à des remarques en mairie, le produit des tontes 

de pelouses, taille de végétaux et autres n'ont pas à être déposés sur des terrains ou ta-

lus privés ou communaux . 

Chacun doit gérer ses propres déchets dans sa propriété, une déchetterie est à votre 

disposition à Montbrison si besoin.  
 

VOIRIE ET PROJETS 2018 

Réfection toiture école et Eglise (changement tuiles) 

Travaux dôenrob® sur le chemin de la Chana pour un montant de 52 746.54ú  

Mise en place de lôadressage 

Construction dôun b©timent technique pour le pole technique intercommunal avec Bard et Esserti-

nes en Chatelneuf 
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 ADRESSAGE 

Lô adresse permet la localisation pr®cise des lieux 

 Elle est pr®sente dans les documents administratifs n®cessaires ¨ la gestion des territoires et  fa-

cilite lô organisation des secours 

Dans le cadre du déploiement du THD : Très Haut Débit,  

une adresse précise comprenant la dénomination des voies et la numérotation des bâtiments est 

indispensable pour la commercialisation de la fibre optique qui devrait être opérationnelle en fin 

dôann®e 2018 

 

Le conseil municipal a fait le choix de confier cette mission au service SIG :  

Syst¯me dô Information G®ographique de la communaut® dô agglom®ration Loire Forez 

La fourniture des plaques et numéros reste à la charge de la commune ainsi que la pose  

 

Dans un premier temps,  des r®unions dô information et de travail ont ®t® organis®es avec les ha-

bitants de chaque village pour recueillir vos propositions et nous vous remercions pour votre 

participation 

Aujourdôhui ce travail de recueil est termin®, les voies sont nomm®es en respectant au mieux vos 

souhaits car il a fallu éviter certains doublons 

 

Le service SIG travaille sur lôattribution des num®ros,  num®rotation m®trique de chaque b©ti-

ment 

Ensuite  r®alisation des cartes, tableaux, fichiers é. 

Puis communication des adresses  en mairie et services administratifs : DGFiP, Poste, Services 

Secours, INSEE, Gestionnaires de réseau 

 

La mairie adressera un courrier à chaque administré lui indiquant sa nouvelle adresse, 

 il aura 3 mois pour faire modifier ses coordonn®es aupr¯s des : 

employeurs, banques, assureurs, fournisseurs divers  eau, ®lectricit®, gaz, t®l®phoneé.  

un guide explicatif du changement dôadresse vous sera propos® avec courriers  type 

 

Sur les cartes de chaque village  vous pouvez connaître les nouveaux noms de rues de notre 

commune 
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CHAZEAU  

1ï Chemin de Chazeau  

2ï Impasse de la C¹te 

3-Impasse du Pont 

1 

3 

2 

LE BOST 
 

1 

1- Route du Bost 
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 FRAISSE BAS 

FRAISSE HAUT ET MALECOT  

1 

2 

3 

1ï Chemin du Garet 

2ï Chemin de Mal®cot 

3ï Chemin de la Chapelle 

1ï Chemin de la Chapelle 4ï Chemin des Pierres jaunes 7ï Route de Fraisse 

2ï Chemin des Combes  5ï Chemin du mont Semiol 8ï Route dôEssertines 

3- Chemin des Marants  6ï Route de Chatelneuf  9ï Route des Moulins 

      10ï Chemin des regards 

1 

2 

3 4 

5 

67 

9 

8 

10 
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 LE BOURG 

1ï Chemin de la Chana 4ï Rue de la Mairie  7ï Route de Chatelneuf  

2ï Rue des Tilleuls  5ï Place de la Madone 8ï Impasse du Bourg 

3- Rue de lôEglise  6ï Place De Boibieux  9ï Rue de lôancienne Ecole 

     10 - Impasse du Puits 

5 

1 
2 

3 

4 

6 

2 

8 

3 

9 

10 

4 

7 

7 

4 

10 9 
8 
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 CHAMBRELIN - GRANDE TERRE - CHANTECOQ - PRE CLOS 

1ï Chemin de Chambrelin  3ï Route de la Grande Terre 5-  Chemin de la Chana 

2ï Impasse de Pr® Clos   4ï Route de Chantecoq   6- Chemin de la Souche 

  

1 

3 

2 

5 

4 

6 
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SOLLEGUE 

PRE CLOS - CHAUME  

1ï Chemin de Soll¯gue   4ï Chemin de la Belle Vue  

2ï Mont®e de la Charr¯re  5 - Mont®e des Fayettes 

3ï Chemin des Seigneurs    

1ï Route de la Grande Terre  4ï Chemin des Grandes Oules 7 - Route des Alli®s  

2ï Impasse de Pr® Clos   5ï Chemin des 4 Vents   ( direction Soll¯gue-Chazeau) 

3ï Route de Chantecoq   6ï Route de Chatelneuf   

1 

2 

3

4

5 

6 

7 

1 
2 

2 

3 

4

5 

3 

1 
1 
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  POLE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL 
 

 

Ce 1er janvier 2017 ¨ vu la cr®ation du p¹le technique intercommunal "Bard - Essertines - Ch©tel-

neuf", inédit sur le territoire. 

  

Fruit d'une collaboration de longue date, par la mise à disposition du personnel technique, cette 

nouvelle entité fonctionne maintenant avec son propre budget, permettant une simplification ad-

ministrative et des économies d'échelles. 

  

Cette mutualisation permet aux 3 communes de conserver un maximum de travaux à effectuer en 

régie, malgré le transfert des compétences à Loire-Forez Agglomération : Entretien de la voirie, 

entretien des espaces verts des stations d'assainissement, et contrôle qualité de nos stations, ainsi 

que celle de 5 communes environnantes. 

Cela répond pleinement à nos volontés d'élus de maintenir un maximum de service de proximité, 

permettant de conserver le pouvoir décisionnel, la réactivité, et l'assurance d'un travail bien fait. 

  

Investissement 2017 

La mise en place de ce pôle à aussi permis de corriger quelques disfonctionnements existants. 

Nous avons notamment fait l'acquisition d'un tracteur d'occasion (30 000 ú), le fonctionnement an-

térieur avec une CUMA ou tracteur privé n'étant pas conforme avec la loi. 

Dans un souci de gain de temps, de confort et pour la sécurité de nos agents, un micro tracteur 

avec broyeur a aussi ®t® achet® (34 200 ú dont 7 963,20 ú de subvention). Celui-ci sert au quoti-

dien pour l'entretien des stations, les espaces verts... et devrait permettre de nettoyer efficacement 

les chemins pendant la période hivernale. 

Le fonctionnement et lôinvestissement sont financ®s au prorata de lôimportance des communes soit 

40 % pour Bard, 40% pour Essertines et 20% pour Ch©telneuf 

  

Bâtiment technique intercommunal 

Dans la continuit® de la cr®ation de ce p¹le, les 3 communes ont pour projet la construction dôun 

bâtiment technique intercommunal. 

En effet, nous avons actuellement un besoin de stockage pour l'ensemble du matériel du pôle 

(Tracteurs, ®pareuse, remorques, broyeurs, petits mat®riel...) qui est actuellement entrepos®, soit 

chez des particuliers, soit en extérieur. 

Cela permettra aussi dôam®nager un espace pour des travaux int®rieurs (peinture, pon­age, soudu-

reé) 

La construction de ce bâtiment est prévue pour l'année 2018. Les premiers chiffrages estiment ces 

travaux à 250 000 ú, pour lesquels nous esp®rons jusqu'a 80% de subvention (R®gion, D®parte-

ment et Etat) 

 

 Visite du Sous-Préfet 

Le 30 août dernier, le Sous-Préfet de la Loire, Remi RECIO, est venu visiter nos 3 communes lors 

d'une matinée découverte. Fonctionnement des 3 communes, spécificités et similitudes de chacu-

ne, création du pôle technique et bien sûr présentation du projet du bâtiment en commun! La mati-

née s'est clôturée à Bard, en partageant un repas confectionné par « les Ateliers de Claire » 
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Le pôle en quelque chiffre : 

 - 2 agents techniques à plein temps (Bruno et Régis) et une secrétaire de mairie à temps partiel, 

environ 10h par mois (Christine) 

 - 1 budget commun (140 200 ú de fonctionnement et 76 860 ú dôinvestissement pr®vus en 2017) 

 - 57,796 km de voirie à entretenir 

 - 8 stations dôassainissement ¨ faucher 

 - 14 stations dôassainissement ¨ contr¹ler 

 - 59 000  ú (pr®visionnel) rembours® par Loire-Forez pour les missions assurées  par le pôle 


